Question écrite de Madame la députée Christine Defraigne à Monsieur Jean-Claude Marcourt, Vice-Président, Ministre de l’Economie, des PME, du Commerce extérieur, des Technologies nouvelles et de l’Enseignement supérieur, relative aux « conclusions du point conjoncturel d’octobre 2009 ».
Monsieur le Ministre,

Dans le point conjoncturel d’octobre 2009, les résultats de l’enquête de l’UWE auprès des entrepreneurs sont loin d’être optimistes.

Selon ce document, les pouvoirs publics wallons doivent s’attarder sur 4 priorités afin de limiter le choc de la crise et préparer l’économie à la reprise.

Le rapport conseille, entre autre, aux pouvoirs publics wallons de soulager les trésoreries des entreprises par l’octroi supplétif de garanties/fonds propres, d’honorer leurs factures à temps et à heure, d’éviter que le chômage conjoncturel ne devienne structurel et de soutenir la capacité productive de la région par une politique budgétaire active et ciblée.

Monsieur le Ministre, ces recommandations sont ambitieuses mais nécessaires.

Comment comptez-vous vous y prendre afin de parvenir à y répondre ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.

Christine Defraigne
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